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ARRÊTÉ n° 2018-135    du 15 mai 2018 
portant retrait d’une habilitation dans le domaine funéraire  

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2223-25 (3°) ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-261 du 18 septembre 2017 portant renouvellement, pour une durée 
de 6 ans, de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement complémentaire, 
connu sous le nom de « PFG – Pompes Funèbres Générales », situé au 29, route de Bâle à 
Sainte-Croix-en-Plaine (68127) dont le responsable est M. Patrice SAINT DIZIER en sa 
qualité de directeur du secteur opérationnel « OGF » Alsace, dépendant de la société 
éponyme, représentée par son PDG et dont le siège social est situé au 31, rue de Cambrai à 
75019 Paris (habilitation n°17-68-154) ; 

Vu la déclaration établie le 18 avril 2018 par M. Patrice SAINT DIZIER, par laquelle il signale 
que l’établissement précité cessera ses activités à compter du 1er juin 2018 ; 

Considérant que l’établissement précité n’a plus lieu d’être couvert par une habilitation dans le 
domaine funéraire à compter du 1er juin 2018 ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, 

 
A R R Ê T E 

 
 

Article 1er  : A compter du 1er juin 2018, l’habilitation funéraire n°17-68-154 délivrée en dernier 
lieu le 18 septembre 2017 à l’établissement connu sous le nom de « PFG – Pompes Funèbres 
Générales », situé au 29, route de Bâle à Sainte-Croix-en-Plaine (68127) est retirée en application 
de l’article L.2223-25 (3°) du code précité, suite à la cessation des activités au titre desquelles elle 
avait été établie. 

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 

 

 
 
 
 
 
 
Délais et voies de recours au verso 

Pour le préfet et par délégation 
Le directeur de la réglementation  

signé 
 

Antoine DEBERDT 

  
            …/… 
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Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après :  
 
� recours gracieux :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 
Colmar Cedex. 
 
� recours hiérarchique :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – Place Beauvau, 
75800 Paris cedex 8. 
 
�     recours contentieux : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou 
l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 
67070 Strasbourg cedex. 
 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à 
compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
 

 



PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
du 4 mai 2018

portant autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques
au personnel du bureau d’études FLUVIALIS

**********

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN ,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article L.436-9 du code de l’environnement relatif aux autorisations exceptionnelles
de capture, de transport ou de vente de poissons, à des fins sanitaires, scientifiques et
écologiques ;

VU l’article L.432-10 du code de l’environnement relatif aux espèces dont l’introduction
dans les eaux libres est interdite ;

VU les articles R.432-5 à R.432-11 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 21 février 2017 portant délégation de signature à M. Thierry GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°2018 64-1 du 5 mars 2018 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande en date du 9 avril 2018 du bureau d’études FLUVIALIS ;

VU l'avis en date du  16 avril  2018 de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et  la
protection du milieu aquatique sur la demande du bureau d’études FLUVIALIS ;

VU l'avis  en  date  du 16  avril  2018 de  l'agence  française  pour  la  biodiversité  sur  la
demande du bureau d’études FLUVIALIS ;

SUR PROPOSITION du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment tour – 68026 COLMAR CEDEX – Tél : 03 89 24 81 37– Fax : 03 89 24 85 62



A R R Ê T E

ARTICLE 1 er : Bénéficiaire de l'autorisation

Le  bureau  d’études  FLUVIALIS –  Sonnenbergstraße  5d  –  79282  Ballrechten-
Dottingen est autorisé à capturer du poisson à des fins scientifiques et à le transporter dans les
conditions fixées au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Objet de l'opération

Suivi scientifique piscicole à l’aval des écluses de Fessenheim et Ottmarsheim (Grand
Canal d’Alsace, dans le cadre du projet de sécurisation en débit solide à l’aval d’Iffezheim
pour lequel il est missionné par la société Baader Konzept GmbH de Mannheim (D).

ARTICLE 3 : Responsable(s) de l'exécution matérielle

Monsieur KRAMER Ingo
Madame  KRAMER Stefanie
Monsieur KRAMER Sebastian
Madame  KRAMER Eike Maria
Monsieur WEISMANN Dirk
Monsieur HÜFFER Arnulf

ARTICLE 4 : Validité

La présente autorisation est valable les mois de mai, juin et septembre 2018.

ARTICLE 5 : Moyens de capture autorisés

Tous types de pêche.

ARTICLE 6 : Destination du poisson capturé

Le poisson capturé sera rejeté à l'eau sauf dans les cas suivants :

• le poisson mort au cours de la pêche qui sera remis au détenteur du droit de pêche
jusqu'à  concurrence  de  ses  frais ;  au-delà  il  sera  remis  à  un  représentant  de
l'autorité publique ou à une œuvre de bienfaisance ;

• les poissons destinés aux analyses ou observations scientifiques impliquant leur
destruction ;

• les poissons destinés à des expositions publiques ou à des fins pédagogiques ;

• les poissons appartenant aux espèces dont l'introduction dans les eaux libres est
interdite devront être détruits sur place .

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
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ARTICLE 7 : Précautions particulières

Il  convient  de  désinfecter  le  matériel  de  pêche  (anodes,  épuisettes,  matériel  de
biométrie, bottes, cuissardes, waders, …) de manière préalable et postérieure à l’opération
afin d’éviter tout risque de transmission de pathologies dont notamment la peste de l’écrevisse
(Aphanomyces astaci).

ARTICLE 8 : Accord du ou des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il
a obtenu l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche.

ARTICLE 9 : Déclaration préalable

Deux  semaines  au  moins  avant  chaque  opération,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation est tenu d'adresser une déclaration écrite précisant  le programme, les dates et
lieux de captures, les moyens mis en œuvre, la destination des poissons capturés :

• au directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

• au service départemental de l’agence française pour la biodiversité.

• au président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu
aquatique.

ARTICLE 10 : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai d'un mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures
et la destination des poissons aux organismes visés à l'article 9.

ARTICLE 11 : Rapport annuel

Dans un délai  de six mois à compter de l'expiration de la présente autorisation, le
bénéficiaire adresse un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux,
dates, objets, résultats et conclusions au préfet coordonnateur de bassin (direction régionale de
l'environnement de bassin).

ARTICLE 12 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit
être porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est
tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la
pêche.

ARTICLE 13 : Retrait de l'autorisation

La  présente  autorisation est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à tout
moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions
qui lui sont liées.
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ARTICLE 14 : Délais et voies de recours

 La  présente  décision peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex,
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle peut
également faire l’objet d’un recours gracieux.

ARTICLE 15 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  colonel  commandant  le
groupement  de gendarmerie  du Haut-Rhin,  le  directeur  territorial  de  Strasbourg  de voies
navigables de France, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin  et le chef du
service départemental de l’agence française pour la biodiversité, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Une ampliation de cet arrêté est adressée au président de la fédération du Haut-Rhin
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Fait à Colmar, le 4 mai 2018

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint au directeur
Chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé :      Pierre SCHERRER 
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ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

du                                    

portant autorisation de capture et de transport de poisson dans
le département du Haut-Rhin

-*-*-*-*-*-*-

COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION D’OPÉRATION DE CAPTURE

O B J E T :

Date de l'opération :

Bénéficiaire de l'autorisation : - Nom :
    - Qualité :
    - Résidence :

Responsable de l'exécution matérielle de l'opération : - Nom :
  - Qualité :
  - Résidence :

Cours d'eau : Affluent de :

Commune : Secteur :

Destination des poissons :

Espèces sur place Remis à l'eau
(quantité)

Détruits du droit de
pêche (quantité)

Remis au détenteur
(quantité) *

* Uniquement dans le cas de déséquilibre biologique ou de sauvetage.

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
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Dans le cadre d'une autorisation de capture et de transport du poisson destiné à la 
reproduction ou au repeuplement :

- espèce (s)   :
- quantité     :
- lieu de capture   :
- lieu de transfert :

Observations éventuelles :

Visa et observations éventuelles
de l'agent commissionné au titre
de la police de la pêche en eau douce.

Fait à                           , le

Destinataires :

* préfet du département, direction départementale des territoires ;
* service départemental de l’agence française pour la biodiversité;
* président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu aquatique. 

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
du Haut-Rhin

A R R Ê T É

n02018-1071 du 15 mai 2018
portant prorogation de l’arrêté préfectoral

n°2018-1008 du 09 février 2018
prescrivant l'organisation de chasses particulières

sur le territoire de la ville de Saint-Louis et Hésingue

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux nuisibles ;

Vu le code de l’environnement et notamment l’article  L.427-6 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 avril 2012 fixant la liste des animaux susceptibles d'être classés nuisibles
(sanglier) ;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 novembre 2016 fixant la liste des animaux classés nuisibles dans le
Haut-Rhin (sanglier) jusqu’au 30 juin 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 février 2017 portant délégation de signature à M. Thierry GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017  228-1  du  16  août  2017  portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu la  demande  de Madame Gsell-Epailly,  responsable  de  l’environnement  et  du développement
durable à la Ville de Saint-Louis, en date du 1er décembre 2017 et du 1er février 2018, pour une
intervention de la louveterie du Haut-Rhin sur leur propriété boisée non chassée ;

Vu l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin en date du 06
décembre 2017 ;

Considérant la présence d’un ou plusieurs sangliers en milieu urbain sur les territoires désignés au plan
annexé au présent arrêté et dans les zones périphériques ;

Considérant que  ces  territoires  constituent  pour  partie  une  zone  refuge  pour  les  populations  de
sangliers ;

Considérant qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou à la réduction des dégâts et des
nuisances ;

Considérant qu’une intervention immédiate est nécessaire en raison du trouble manifeste à la sécurité
publique et au risque de collisions routières généré par ces animaux dans ce secteur ;

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

…/…
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A R R Ê T E

Article 1er : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des chasses particulières sur le territoire suivant :  Saint-Louis, Hésingue et autres
communes limitrophes : Blotzheim, Huningue et Village-Neuf.

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après, en vue de réduire la population de
sangliers,  à  l’origine  des  dégâts  causés  à  l’agriculture  environnante  et  de  nuisances  subies  dans  le
périmètre du site dénommé « ville de Saint-Louis ».

Le présent arrêté est valable jusqu'au 5 juin 2018 à minuit.

Article 2 : Direction des opérations

La direction des chasses sera confiée au lieutenant de louveterie, M. Louis-Michel MARTIN, qui pourra
se faire assister par les autres lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Avant d’opérer ces chasses, le directeur des opérations prendra contact auprès d’un responsable du site
industriel sur les conditions d’interventions sur ce site.

Les détenteurs du droit de chasse des lots de chasse communaux limitrophes à la zone d’intervention
seront informés par l’administration (D.D.T.) ou le lieutenant de louveterie de la circonscription de la
période des opérations déclenchées dans le cadre de cet arrêté. Ils pourront être associés, ainsi que leur
garde particulier sur décision nominative du directeur des chasses, et sous réserve de faisabilité technique
et réglementaire.

Article 3 :  Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

Tir dans les zones boisées :

Il sera réalisé des opérations de tir de jour et de nuit  à l’aide d’une source lumineuse exclusivement
depuis un affût. En raison du contexte particulier de ces chasses où les zones de tir possible sont limitées,
l’appâtage des sangliers est autorisé.

• Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

▪ tir fichant obligatoire,
▪ repérage préalable des lieux et des secteurs de tir,
▪ prévention de la circulation routière et piétonnière,
▪ utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les autres conditions techniques seront déterminées par le directeur des chasses, notamment la
fixation des heures et des lieux, ou la désignation des tireurs (lieutenants de louveterie).

…/…

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
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• Mesure spécifique dans les zones boisées :

Une ou plusieurs traques pourront être dirigées par le lieutenant de louveterie, afin de repousser
les sangliers cantonnés dans ces zones. Les participants à ces traques ne porteront aucune arme dans cette
zone. Les tireurs (lieutenants de louveterie) devront être positionnés à l’extérieur de la zone boisée et
devront réaliser les tirs dans la direction opposée aux installations de ces sites industriels.

• Mesure spécifique pour la circulation routière :

Les  opérations  pourront  être  effectuées  à  l’aide  de  véhicules  automobiles,  le  
n° d’immatriculation du (ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera(ont) à communiquer à la gendarmerie ou à
l’ONCFS, au plus tard le soir de l’opération.

Les lieutenants de louveterie désignés à l'article 2 sont autorisés à utiliser des gyrophares verts
placés sur les véhicules automobiles lors des déplacements, pour réaliser ou préparer les opérations ci-
dessus désignées. De plus, lorsque leur véhicule sera en déplacement, les armes devront être ouvertes ou
déverrouillées. 

Article 4 : Avertissement des autorités

Les autorités ou personnes physiques suivantes devront être impérativement averties par le directeur des
opérations, de la date de chaque chasse :

• le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
• le service départemental de l'ONCFS,
• les responsables du site industriel (propriétaire et exploitant).

Article 5 :  Destination des animaux

Le directeur des opérations se chargera de la destination du gibier qui pourra être vendu au profit de
l’association  des  lieutenants  de  louveterie,  pour  couvrir  les  frais  d’organisation  des  destructions  de
nuisibles ou remis au détenteur du droit de chasse.

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS, les agents de l’ONF et les agents chargés de la police de la chasse pourront
apporter leur concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

Article 7 : Compte-rendu

Le directeur  d'opération  devra tenir  informé le préfet  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de
l'évolution de la situation et des problèmes rencontrés.

Il devra envoyer à la fin des opérations, un compte-rendu précis et détaillé dans les 48h00 à la direction
départementale des territoires du Haut-Rhin.

…/…
Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
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Article 8 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le sous-préfet, le maire des communes désignées à
l’article  1er,  le  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  du  Haut-Rhin,  le  directeur
territorial  de l'office national  des forêts,  le directeur départemental  des territoires,  le commandant du
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental de la sécurité publique, le service
départemental de la police urbaine et les agents de l’office national de la chasse et de la faune sauvage,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Fait à Colmar, le 15 mai 2018

Pour le préfet et par délégation,

L’adjoint au chef du service eau, environnement
et espaces naturels,

Signé

Christophe KAUFFMANN

Annexe : 
- arrêté préfectoral fixant les circonscriptions des lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CÉDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

Article R421-1 du code de justice administrative :  « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par
voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision
attaquée », article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence
gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent,
pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée
au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau
courir le délai du pourvoi ».

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél. : 03 89 24 81 37 - Fax : 03.89.24.85.00











 

 
 
 

 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE  

 
COUR D’APPEL DE COLMAR 

 
 
 

Décision du 23 avril 2018 portant délégation de signature  
pour les actes d’ordonnancement secondaire 

  
 
La première présidente de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près la dite cour, 
 
Vu le code de l’organisation judiciaire ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu le décret n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux 
judiciaires ; 
 
Vu le décret du 16 novembre 2017 portant nomination de Madame Nicole Jarno aux fonctions 
de première présidente de la cour d’appel de Colmar; 
 
Vu le décret du 04 décembre 217 portant nomination de Monsieur Eric Lallement aux fonctions 
de procureur général près la cour d’appel de Colmar ; 
 
 
 
 
DECIDENT :  
  
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans 
l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire en 
dépenses et en recettes exécutés par le pôle Chorus hébergé au SAR de la cour d’appel de 
Colmar.  
 
Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les 
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire régional. 
 
Article 2 : La présente décision sera notifiée au(x) bénéficiaire(s) des (de la) délégation(s) et 
transmise au comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar hébergeant le 
pôle Chorus. 
 



 

Article 3 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des 
actes administratifs du département du Haut-Rhin.  
 
 
 
Le procureur général      La première présidente  
 
 

« Signé »         « Signé »  
 
 
Eric Lallement      Nicole Jarno 



Annexe  1  –  Agents  bénéficiaires  de  la  délégation  de signature  des  chefs  de  la  cour  d’appel  de  Colmar  pour  signer  les  actes
d’ordonnancement secondaire dans Chorus :

NOM PRENOM CORPS/GRADE FONCTION ACTES SEUIL
(le cas
échéant

)

OBSERVATIONS

Willig Pascal DSGJ Responsable de la 
gestion budgétaire – 
Responsable du pôle 
Chorus délégation

Tout acte de validation dans 
Chorus.
Signature des bons de 
commande.

Aucun

Cade Marjolaine Adjoint administratif Agent du pôle Chorus – 
Adjoint  du responsable 
du pôle chorus

Tout acte de validation dans 
Chorus.

Aucun

Langlois Caroline Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Laurent Kévin Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Leib Marie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Pasteris Serge Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Cadot Amadine Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Stentz Edith Adjoint administratif Agent du pôle Chorus – 
Adjoint du responsable 
du pôle chorus

Tout acte de validation dans 
Chorus.

Aucun

Alm Patrick Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans 
Chorus

Aucun

Labergère Brigitte Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans 
Chorus

Aucun

Barret David Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans 
Chorus

Aucun

Lapierre Sarah Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Mauvais Julie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Ramli Sylvanie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Subiali Vincent Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun



Bertrand Arnaud Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Lehsin Fatima Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Bonnaure Florence Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Zahner Carole Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Gombo-Bechir Djibrine Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans 
Chorus

Aucun

Michel Séverine DSGJ Responsable de la 
gestion budgétaire 

Tout acte de validation dans 
Chorus. Signature des bons de 
commande.

Aucun En suppléance du responsable 
du pôle Chorus

Nicolas Alison DSGJ Responsable de la 
gestion budgétaire – 
marché publique

Tout acte de validation dans 
Chorus.
Signature des bons de 
commande.

Aucun En suppléance du responsable 
du pôle Chorus 

Geyer Pauline Adjoint administratif Adjointe au Chef du 
Pôle budgétaire

Tout acte de validation dans 
Chorus.

Aucun

Croquet Nadège Adjoint administratif Adjointe au Chef du 
Pôle budgétaire

Tout acte de validation dans 
Chorus.

Aucun

Grebil Kévin Adjoint administratif Adjoint au Chef du Pôle 
budgétaire

Tout acte de validation dans 
Chorus.

Aucun

Naegelen Vincent DSGJ Responsable de la 
gestion informatique

Directeur délégué à 
l’Administration 
Régionale Judiciaire par 
intérim

Signature des bons de 
commande.

Tout acte de validation dans 
Chorus.
Signature des bons de 
commande.

Aucun En suppléance du responsable 
du pôle Chorus

Rietsch Caroline DSGJ Responsable de la 
gestion Formation

Signature des bons de 
commande.

Aucun En suppléance du responsable 
du pôle Chorus

Narbonne Stéphane DSGJ Responsable de la 
gestion des Ressources 
Humaines

Signature des bons de 
commande.

Aucun En suppléance du responsable 
du pôle Chorus



MINISTÈRE DE LA JUSTICE

COUR D’APPEL DE COLMAR

Décision du 23 avril 2018 portant délégation de signature 
pour les actes du pouvoir adjudicateur

La première présidente de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près la dite cour,

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 modifié portant code des marchés publics ;

Vu le code de l’organisation judiciaire et notamment les articles R312-65 et suivants ;

Vu le décret n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires ;

Vu le décret du 16 novembre 2017 portant nomination de Madame Nicole Jarno aux fonctions de
première présidente de la cour d’appel de Colmar;

Vu le décret du 4 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Eric Lallement aux fonctions de
procureur général près la cour d’appel de Colmar ;

Vu l'arrêté du Garde des Sceaux en date du 21 avril 2008 nommant Monsieur Vincent Naegelen,
directeur des services de greffe au service administratif régional judiciaire de Colmar en qualité de
responsable de la gestion informatique ;

Vu la note des chefs de cour en date du 21 mars 2018 adressée au Garde des Sceaux désignant
Monsieur  Vincent  Naegelen,  directeur  des  services  de  greffe  au  service  administratif  régional
judiciaire de Colmar aux fonctions de directeur délégué à l'administration régionale judiciaire par
intérim à compter du 23 avril 2018, date de vacance du poste ;

DECIDENT :
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Vincent Naegelen, directeur délégué à
l’administration régionale judiciaire (DDARJ) par intérim du service administratif régional de la
cour d’appel de Colmar , afin de représenter les soussignés pour tous les actes d'ordonnancement
secondaire des dépenses et des recettes ainsi que pour passer les marchés publics répondant aux
besoins des services judiciaires dans le ressort de la cour d'appel. 

Article  2 :   En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Vincent  Naegelen,  DDARJ par
intérim, cette délégation de signature ne peut être exercée  que par : Mme Séverine Michel, M.
Stéphane Narbonne, M.  Pascal Willig, Mme Caroline Rietsch, Mme Alison Nicolas, responsables



de gestion au service administratif régional de la cour d’appel de Colmar.

Article 3 : un spécimen de signature des délégataires désignés à la présente figure en annexe 1.

Article 4 :  La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au
comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar.

Article 5 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des
actes administratifs du département du Haut-Rhin. 

Le procureur général La première présidente

« Signé » « Signé » 

Eric Lallement Nicole Jarno



Annexe 1 : spécimens de signature des délégataires pour les actes du pouvoir adjudicateur

Vincent Naegelen, Séverine Michel
Responsable de la gestion informatique responsable de la gestion budgétaire
directeur délégué à l’administration
régionale judiciaire par intérim

« Signé » « Signé » 

Stéphane Narbonne Pascal Willig
Responsable des ressources humaines Responsable de la gestion budgétaire

« Signé » « Signé » 

Alison Nicolas  Caroline Rietsch
Responsable de la gestion budgétaire Responsable de la gestion formation

« Signé » « Signé » 
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